Conseil Municipal du lundi 4 février 2009
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L'an deux mille huit le quatre février 2009 à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué (le 29 janvier 2009) s'est réuni en Mairie de Saint-Egrève, Salle du Conseil, sous la présidence de Madame Catherine KAMOWSKI, Maire

La séance a été publique.

Etaient présents : 

Catherine KAMOWSKI, Daniel BOISSET, Emmanuel ROUX, Geneviève REYNIER, Jacqueline PAULHAN, Geneviève DUCARRE, Gilles EYMERY, Claire JOURDAN-SESTIER, Roger GENEVOIS, Ridha BEN KAAB, Corinne MEUNIER, Benjamin COIFFARD, Jeanne FORESTIER, Bernard BRESO, Laurence FROISSARD, Laurent MORELLE, Evelyne CASSANELLI, Stéphane COLSON, Véronique JAUBERT, Janine SAINT-SULPICE, Olivier GONNARD, François TARRICONE, Jacques STOLZENBERG, Eric AYRAULT, Mathilde DUBESSET, Jean-Pierre MOY

Etaient excusés :

Evelyne JOYAUD  qui donne procuration à Catherine KAMOWSKI,

Jean-Louis TIRARD qui donne procuration à Roger GENEVOIS

Catherine HADDAD qui donne procuration à Emmanuel ROUX,

Pierre PAILLARDON qui donne procuration à Gilles EYMERY

Antoine FRISARI qui donne procuration à Benjamin COIFFARD

Marie-France VINAY qui donne procuration à Laurence FROISSARD

Etait absente :

Tania BUSTOS

Le texte intégral de ces délibérations peut être consulté au service accueil de la mairie.

1.ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES -  CONTE INTERACTIF JEUNE PUBLIC

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d'attribuer une subvention d’un montant de 400 euros à  l'Association YOLLANDE  pour le projet de  "conte interactif jeune public"

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

2.ATTRIBUTION DE SUBVENTION – DISPOSITIF D'AIDE AUX PROJETS DES JEUNES -  REALISATION D'UN FILM D'ANIMATION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d'attribuer une subvention d’un montant de 350 euros à Hugo DOUBEK pour le projet de "réalisation d'un film d'animation".

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

3. FONCIER – AMENAGEMENT DE LA RUE DE LA CONTAMINE – CESSION DE TERRAIN PAR LES CONSORTS PAUTRIEUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE de procéder à l'acquisition de la parcelle de terrain de 33 m² environ, à détacher de la parcelle cadastrée section AY n° 243, appartenant aux Consorts PAUTRIEUX, au prix de 

• 4 653,00 €,

• PRECISE que la Ville prend en charge le rétablissement du mur de clôture à l'identique (mur en béton de 1,80 m de hauteur maximum avec parement de pierres sèches) des Consorts PAUTRIEUX, au nouvel alignement,

• AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation de l'opération et à la régularisation de l'acte notarié,

• DIT que le notaire de la Ville sera la SEARL DESCHAMPS, située 5, Avenue Médecin Général

• Viallet à Saint-Egrève.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

4. URBANISME- INSTITUTION DU PRINCIPE DE LA PARTICIPATION POUR VOIRIES ET RESEAUX 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d'instituer sur l'ensemble du territoire communal la participation pour le financement des voiries et réseaux publics définie aux articles L332-11-1 et L 332-11-2 du code de l'urbanisme. 

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

5.TRAVAUX D'AMENAGEMENT URBAIN A ST EGREVE- MARCHE A BONS DE COMMANDE-AVENANT N° 3 POUR RECONDUCTION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE de reconduire pour l’année 2009 par voie d’avenant (article 4 de l’acte d’engagement) le marché à bons de commandes pour la réalisation de travaux d’aménagements urbains, déposé en Préfecture le 08 mars 2006, avec l'entreprise :

• EUROVIA ALPES  - 4 rue du Drac – BP 308 – 38434 ECHIROLLES cedex 
dans les mêmes conditions.

• AUTORISE  Madame le Maire à signer les pièces relatives de cet avenant n° 3

• DIT que les dépenses seront imputées au Budget Communal – section investissement

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

6.TRAVAUX D'AMENAGEMENT ET D'ENTRETIEN DU RESEAU D'EAU POTABLE A ST EGREVE- MARCHE A BONS DE COMMANDE-

AVENANT N° 3 POUR RECONDUCTION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE de reconduire pour l’année 2009 par voie d’avenant (article 4 de l’acte d’engagement) le marché à bons de commandes pour la réalisation de travaux d’aménagement et d'entretien du réseau d'eau potable, déposé en Préfecture le 08 mars 2006, avec le groupement d'entreprise :

• 
SOGEA / S.N.T.P. - Mandataire  SOGEA Rhône Alpes – Agence Dauphiné Savoie - 305 rue Emile Romanet – BP 66 – Centr'Alp – 38342 VOREPPE cedex dans les mêmes conditions.

• AUTORISE  Madame le Maire à signer les pièces relatives de cet avenant n° 3

• DIT que les dépenses seront imputées au Budget Communal – section investissement

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

7.POLITIQUE DE LA VILLE – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMMATION 2009

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter les subventions nécessaires au financement des actions inscrites dans le cadre de la programmation annuelle 2009 au titre de la politique de la Ville auprès des différents financeurs : État, Région Rhône Alpes, Conseil Général de l'Isère, ABSISE, Caisse d'Allocations Familiales, Grenoble Alpes Métropole, GIP “ objectif Réussite Educative ”.

• AUTORISE Madame le Maire à signer avec les différents organismes toutes les conventions relatives à l'exécution de ces programmes et de leurs actions.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

8.ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'OCCE DANS LE CADRE DES PROJETS CULTURELS ET ENVIRONNEMENTAUX

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• DECIDE d’attribuer aux coopératives scolaires les sommes suivantes :

	OCCEMontant subventions
	

	Elémentaire Prédieu
	1 614,30 €

	
	

	Maternelle Prédieu
	2 708,00 €

	
	

	Elémentaire Rochepleine
	600,00 €

	
	

	Elémentaire Pont de Vence
	2 062,00 €

	
	

	Elémentaire Barnave
	2 844,00 €

	
	

	Maternelle Pont de Vence
	1 010,00 €

	
	


RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

9.GRENOBLE ALPES METROPOLE- RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES- ANNEE 2007

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

• PREND ACTE de la communication par Grenoble Alpes Métropole de son rapport annuel pour l'année 2007.

RESULTAT DU VOTE

Délibération adoptée à l'unanimité

COMPTE RENDU DES OPERATIONS EFFECTUEES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ACCORDEE AU MAIRE

Le Maire rend compte au Conseil des opérations effectuées dans le cadre de la délégation d'attributions du Conseil  Municipal accordée par délibération en date du 02 avril 2008.

